
ployé. — 35. Adolphe Wattenu, 

ille . jnarcq, tiorloger 
1. — 34. J u l e s Watiue, 

horloge r. 

Voici maintenant celle de MM. Allart, Lacque
ment, Dhalluin (comité général républicain) : 

1 . Léon Allart, maire A» Ronbair — 2. Atoxk Ba
quet, [ilsaiilrint À» te chambra syndicale des inantew» en 
fer. 8. Cfcariaa Bouue. rcprfaantsiit, conseiller aortaut. 

4 . Loote Bmu'g«oi». rentier, oonseillrr aortaut.— 5. 
Henri Briet, propriétaire, \A. — e Cyrille C u j t u s t , ren
tier, préaidant de la société da consommation.—7.Narcie»» 
Comerre, aaaJea instituteur, ancien chef da bureau à te 
mairie, osaoier d'académie — S. Henri t'echavnnx, terra-
rier » . Achille Couthier, rentier. — 10. Alfred De-
buisna, laOnanii ian. conseiller sortant . — 11. Deleporsa-
Bayart raotiar, ancien conaailtar général. — M. Henri 
Deetombaa, ealswetter, conseiller sor tant .—13 . Dh&Huin-
Kar-aoaua, Henri, rentier, id . — I l Lodo» Dcunnr-
cheller, ttséeruid, président de la société colombophile — 
15. Charles Dervaux, mécanicien, Tice-président des pru
d'hommes.— 16. Karcisse I>"hamel, p^re, ancien tisse
rand, cabarever.— K . Victor Farracque, marchand. — 
IX. Paul Foveau, reooveur des hospices e t du bureau de 
bienfaisance. — l'J. Constant Godefroid docteur en mé
decine, conseiller s o r t a n t . — 2 ' . Florentin Hazebrouck, 
courtier, ancien conseiller municipal. — 21 . Louis Ho-
rent, fabricant d'eau da sait*. — 22. Désirs Lacqne-
«lueineut, conseiller d'arrondissement, adjoint au maire. 
— 2 i . Augustin Leiebvre, sntrepreueur de charpente e t 
menuiserie. — 24 . Joins Legrand, boucher, conseiller 
sortant — 2 5 . Anraste Laloir, rentier, ancien adjoint au 
maire. — -'o. Augustin Lemaire, marchand, ancien con
seiller municipal — 27. Maurice Lepers, débitant de ta
bacs. — t6. Achille Noyelles, banquier. — 29. Kichard 
Plateau, négociant eu t i ssus .— •'(<>. Charles Quint lieval-
lée , brasseur. — 31. Alphonse Ryo, oonBtrueteur-mécaui-
c ien, adjoint au maire. — 32. Carlos Spel, rentier, con
seiller sortant. — 3J. Emile Tiers, cultivateur. — 34 . 
Albert Timal, chapelier. — 35. — Alphonse Vaiasier, fa
bricant, conseiller sortant. — 36. Louis Willem, proprié
taire, adjoint au maire. 

Plusieurs candidats, portés sur ces listes, l'ont 
été » leur insu et malgré eux. 

Voici l'aria que M. Cyrille Caquant adresse aux 
électeurs : 

s Le comité intransigeant-socialiste m'a porté 
contre mon gré et à mon insu sur la liste de ses 
candidats. 

» Je proteste arec la plus grande énergie contre 
l'abus qu'on a fait de mon nom et de mon titre de 
directeur de la Société de consommation. 

» Je déclare que Républicain honnête, je con
damne les doctrines du parti radical. 

» Roubs.ii, le 3 mai 1884. 
» Cyrille CtanJîîaITT » 

M. Cyrille Caquant nous demande de publier les 
lignes suivantes: 

c Monsieur le rédacteur du Journal de 
Roubaix, 

» .le vois mon nom figurer sur une autre liste 
encore, veuillez annoncer que je n'accepte aucune 
candidature. 

• Je tiens essentiellement à me consacrer tout 
entier à la Société de consommation. 

t Là j'en suis certain, je me tro urerai dans 
une sphère où je pourrai continuer à rendre des 
services à des traraillenrs rangés et économes, et 
cela suffit à mon ambition. 

» Agréez, etc. 
» Cyrille CAQUANT ». 

M. Narcisse Comerre, nous adresse la lettre sui
vante : . -

< Roubaix, 3 mai 18SJ. 
» A monsieur Reboux, rédacteur en chef 

du Journal de Roubaix, 
» Monsieur, 

» Je vous prie de porter a la connaissance de 
vos lecteurs que je refuse formellement le mandat 
de conseiller municipal qui m'a été*-offert départ 
et d'autre, et que mon.nom, s'il est porté sur une 
liste quelconque, le sera contre mon gré. 

* Veuillez agréer, monsieur, l'assurance de ma 
considération distinguée, 

» N. COMEKRK. » 

M. Achille Couthier nous écrit i 
c Roubaix, 3 mai 1884. 

» Monsieur leRédact .ur, 
» Trompé par un programme, que je n'avais 

pas suffisamment étudié, j'avais accepte la candi
dature qui m'avait été olterto par le comité géné
ral républicain. . . 

» En voyant aujourd'hui à. quelles personnalités 
on me mêle, je me désiste formellement. 

» -l'ajouta que je reste plus que jamais lidèle aux 
principes religieux et conservateurs qui ont tou
jours M ceux de ma famille. 

» Agréez, etc. 
» ACHILLE COCTUIEI:. » 

M. Henri Melliez nous prie d'insérer ce qui suit : 
« Monsieur Alfred Reboux, 

» Directeur du Journal de Roubaix. 
» .le viens de voir mon nom parmi les candidats 

du comit • radical socialiste. 
» Je tien» a déclarer que j'ai été porté sur cette 

liste à mon insu et que je refuse toute candidature 
pour les élections de demain. 

» Agréez, etc. 
» Henri MELLIEZ, 

» charcutier, rue Kain, 31. 
» Roubaix, le 3 mai 1884. » 
M. F. Hazebrouck nous écrit : 

« Roubaix, 3 mai 1884. 
» Monsieur le rédacttur-gérant du Journal 

de Roubaix, 
* Obligez-moi, je vous prie, en faisant savoir par 

la présente, a mes concitoyens, que je décline.de la 
façon la plus absolue, toute candidature au conseil 
municipal. . . „ , . 

» Agréez, Monsieur, mes salutations bien sin
cères. 

» F. HAZKBP.OLCK. » 
M. Alexis Baquet nous demande l'insenion de la 

lettre qni suit : 
« Monsieur, 

« Je n'ai j a m a s accepté de candidature au co
mit '• général de MM. Allart et Lacquement. 

* Veuillez le constater dans votre journal. 
» Agréez, etc. 

» Alexis BAOX-ET, 
> Président de la Chambre syndicale 

des mouleurs eu fer. » 

Conse i l munic ipa l . — Un grand nombre de 
conseillers ayant informé l'administration qu'il 
leur serait impossible d'assister aux séances de 
vendredi et de samedi, ces deux séances ont été 
contretnandées. 

Electeurs indépendants , vous lous qui v o u 

lez u n e administrat ion l ionnète , in te l l i gente , 

n e v o u s abs tenez p a s . Il faut vo ler pour la 

l is te munic ipa le indépendante et voter a v e c 

d i s c i p l i n e , sans rayer de noms; toute rature 

e s t une voix d o n n é e à l ' ennemi , 

La classe de 1 8 7 9 , qni devait être renvoyée 
dana ses foyers le 20 août prochain, sera mise en 
route dés le 10 août. Cette mesure a été prisa pour 
éviter de faire coïncider le départ de cette classe 
avec l'arrivée des réservistes, qui sont convoqués 
pouf h. 25 août. La classe 1883 sera appelée le 4 
décembre; les hommes appartenant à la seconde 
portion ne rejoindront les corps de troupes aux
quels ils sont affectés que cinq jours plus tard. 

Le cerc l e hor t i co le de Roubaix a transféré 
son siège de la rue du Vieil-Abreuvoir, rue Saint-
Georges 41. 

A partir de l'assemblée générale du 15 juin, des 
conférences sur l'arboriculturefruitière serontdon-
nées par M. le professeur Jadoul. 

Le théàtre-aalon de M. Pietro Gallici continue 
ses représentations. 

Tous les soirs, M. Burton et Gallici obtiennent 
un grand succès. 

L'habile prestidigitateur a l'art d'intéresser le 
public au plus haut point. 

Dimanche, 4 mai, il y aura uno série de tours 
nouveaux. 

U n g a r ç o n boulanger de Wattrelos, Jules Beus-
cart, a trouvé, vendredi après-midi, sur le bord 
de l'ancien canal, deux fœtus du sexe m isculin, 
ne paraissant pas avoir plus de 4 mois. Ils é ta ie . t 
enfermés dans une boîte.a 

Le commissaire du 3e arrondissement los a fait 
transporter à l'hôpital. 

N e pas confondre . — M. Alphonse Desoubrie, 
de Wattrelos, employé de commerce, nous prie de 
dire qu'il n'a rien de commun avec Alphonse De
soubrie, condamné pour coups et blessures par le 
tribunal correctionnel de Lille. 

M. A l f r e d F a u v a r q u e , négociant en papiers 
peints, 3ei, rue de l'Ommelet, nous prie de dire 
qu'il n'a rien de commun avec son homonyme, 
arrêté hier pour une affaire de mœurs. 

E p h é m é r i d e s d e l a c h a r i t é r o u b a i s i e n n e . — 
3 mai 1391- — Les administrateurs des pauvres da 

Roubaix présentent aux commissaires du Comte do 
Flandre la déclaration do ce qui a é té donné aux pauvres 
ou acquis par eux depuis 40 ans, savoir : 4 cents e t les 
deux tiers d'un cent de terre, gisant en la parois.se de 
Koubaix,achetas par les pauvriseurs d'ioelle paroisse, il y 
a environ - I ans, e t 13 sous de reate que Mgr de Kou
baix doaaui, il y a environ 4 ans, a prendre sur u u manoir 
tenu du fief de Beaurepaire. i Archives de Koubaix, G. G. 
:£x, n° 1). — Cette déclaration est le plus ancien <locu-
cument que nous possédions sur la Table des Pauvres de 
Roubaix. La mention que nous y trouvons d'une terre 
achetée 24 ans auparavant nous permet do remonter en 
1967, e t de constater, a cette date, ave:: uno entière certi
tude, l'existence des pauvriseurs et l'organisation de la 
table. L'acte que nous citons nous porta même, d'après 
sa teneur générale,» conclure que, bien avant oettaépoque, 
il y avait déjà, à Roubaix, une administration spéciale de 
secoura aux pauvres e t des gérants commis par les sei
gneurs ou le magistrat a la garde de leurs biens, e t il no 
serait point téméraire d'en confondre lorigine avec celle 
de la eommunauté elle-même. (Labbé Th. Louridan, 
La Table des Pauvres, 2e partie, c h . I. 

TOURCOING 
Chronique é lectorale . — Voici les deux listes 

mises en avant : 1° Comité de conciliation : 
1. Désiré Debuchy, député.— 2. Charles Jonglez, 

conseiller génér. 1, président de la chambre de 
commerce. — 3. B tucarne-Leroux, président du 
comice agricole. — 4. Jourdain-Defontaine, ancien 
président du tribunal de commerce. — 5. Ducho-
chois, ancien juge-de-paix. — 6. Taffln-Binauld, 
ancien président de la chambre de commerce. — 
7. Scalabre-Delcour, membre de la chambre de 
commerce. — 8. Duprez-Lepers, industriel. — 
9. Auguste Rigo, ancien notaire. — 10. Louis Dela-
haye, propriétaire. — 11. Joseph Delepoulle, vice-
président des hospices et do la caisse d'épargne.— 
12. Alexandre Deletombe-Leman, juge au tribunal 
de commerce. — 13. François Delmasure-Flayello, 
industriel. — 14. D^vigiies-Carette, fabricant. — 
15. Mahieu-Lorthioit.juge au tribunal de commer
ce. — 10. Léon Monnier, fabricant. — 17. Philippe 
Motte-Wibaux, propriétaire. — 18. Eombeaut, 
docteur en droit, agréé au tribunal de commerce. 
— 19. Victor Hassebroucq, maire. — 20. Fi lè le 
Lehoucq, adjoint, conseill»r général. — 21. Sasse-
lange, adjoint — 22. Carissimo, capitaine des 
pompiers. — 23. Emile Destombes, négociant. — 
24. Henri Dacroquet, cultivateur à la Croix-
Rouge. — 2T>. Dupont-Chopart, conseiller sortant. 
— 20. Flipo-Houchart, membre de la chambre de 
commerce. — 27. Jules Leblan, tilatour. — 28. Le-
febvrc-Poissonnier, conseiller sortant.—2'J. Pierre 
Montagne, rentier.—30. Louis Pollot-Hassebroui:q, 
conseiller sortant. — 31. Aimable Itigonnier, vice-
président du conseil des prud'hommes.— 32. Julien 
Seynave, propriétaire. — A3. Jules Six, négociant 
en grains a la Croix-Rouge. — 34. Villery-Dupont, 
rentier. 

2° Comité républicain : 1. Louis Leloir, conseil
ler sortant, adjoint au maire. — 2. Krnost Darras, 
conseiller sortant. — 3. Désiré Dehaene, conseiller 
sortant.— 4. François Dervaux, conseiller sortant. 
— 5. Didry-Bodin, conseiller sortant. — 0. Double-
mart, conseiller sortant. — 7. Dupont-Chopart, 
conseiller sortant. —8. Dupont-Jevenois, conseiller 
sortant. — 9. Louis Faveur, conseiller sortant. — 
10. Auguste Fourlignie, conseiller sortant. —• 11. 
Adolphe Fournier, conseiller sortant. — 12. Gus
tave Glorieux, conseiller sortant. — 13. Victor 
Hassebroucq, conseiller sortant, maire de Tour
coing.— 14. Honoré-Dnmortier, conseiller sortant. 
— 15 Jean-Louis Jubaru, conseiller sortant. — 16. 
Alfred Lefrançois, conseiller sortant. — 17. Leroy-
Meurice, conseillersortant. — 18. Fidèle Lehoucq, 
conseiller sortant, adjoint au maire. — 19. Poliet-
Hassebroucq, conseiller sortant. — 20. Joseph 
Kasson, conseiller sortant .— 21. Edouard Sasse-
lange, conseiller sortant, adjoint au maire. — 22. 
Henri Vienne, conseiller sortant. — 23. Léon De-
wyn, docteur eu médecine. — 24. Delesallo-Del-
porte, négociant enfarinés. — 25. Anthime Des
mettre, négociant. — 20. Gustave Dron, docteur 
en médecine. — 27. Paul Dessauvage, employé de 
commerce. — 28. Louis Grau, négociant en spiri
tueux. — 29. Honoiv-Dhalluin. marchand de bois. 
— 30. François Masurel, président du tribunal de 
Commerce — 31. Léon Monnier, fabricant. — 32. 

Aimé Sartiaax, négociant en charbon. — 33. Jules 
Vandebauque, brasseur. — 34. André Wajraon, 
cultivateur (Croix-Ronge). 

Insta l lat ion d e M. l 'abbé Vanheagar .curé du 
Blanc-Seau.—Jeudi 1er mai,la paroisse du Blanc-
Seau recevait le prêtre intelligent et dévoué que 
l'administration diocésaine vient de donner pour 
successeur à M. l'abbé Sagary, doyen de Tem-
pleuTO. 

Aux fenêtres de tontes les maisons flottaient de 
gracieuses bannières : depuis l'école dea filles jus
qu'à l'église, ce n'était qu'une longue suite d'arcs 
de triomphe, de guirlandes entrelacées, d'oriflam
mes aux couleurs variées. 

Chacun avait rivalisé de zèle pour ménager an 
noureau pasteur une belle réception. 

Vers 3 h. Ir2, M. l'abbé Yaubeeger accompagné 
de M. le chanoine Vanbockstael,doyen de St-Chris-
tophe, descendit à l'école des filles, que la muni
cipalité de Tourcoing avait mise obligeamment à 
la disposition des habitants du Blanc-Seau. 

Après aroir reçu les félicitations de ses confrères 
et amis, parmi lesquels nous avons reconnu M. le 
doyen de N.-D. de Roubaix, M. le vice-doyen de 
Wasquehal et la plupart des prêtres voisins, M, le 
curé fut harangué par le prestdenfrdu conseil de 
fabrique, l'honorable M. Baucarne-Leroux, qui, 
en quelques paroles bien senties, souhaita la bien
venue au nouveau pasteur. 

Le cortège se mit ensuite en marche au «hant 
du Bcnedictus exécuté par l'excellente maîtrise de 
la paroisse. 

Parmi les différents groupes formant le cortège, 
nous avons spécialement remarqué celui des no
tabilités de la paroisse où figurait M. Dupont, con
seiller municipal de Tourcoing,.représentant la 
section du Blanc-Seau. 

Arrivé à l'église, où le suivit une foule respec
tueuse et S5'mpathique, M. lecuré récita la profes
sion de foi usitée en pareille circonstance, et après. 
avoir accompli toutes les cérémonies liturgique-, îr 
apparut en chaire. 

Son premier soin fut de remercier tous ceux qui 
avaient contribué à l'éclat de la fête dont il était 
l'objet. Il remercia particulièrement les membres 
de la société de musique ; il eût un mot heureux 
pour tous ; et après avoir fait l'éloge de son pré
décesseur et adressé un dernier adieu à cette ebére 
paroisse deSt-Silvestre-Cappel, qu'il avait quittée 
le matin même, il déclara qu'il serait désormais 
tout entier à ses nouveaux paroissiens et n'aurait 
qu'une seule ambition : celle de travailler efficace
ment au salut de leurs âmes, à l'exemple de J.-C. le 
pasteur des pasteurs ! 

La cérémonie s'est terminée par la bénédiction 
du Très-Saint Sacrement. 

N o m i n a t i o n ecc lés ias t ique . — M. Vancoste-
noble, vicaire d'Aulchin, est nommé curé à Roncq. 

U n e fê te mus ica l e est organisée par la musique 
municipale de Bondues, pour le 13 juillet, dans le 
parc de M. René d'Hespel. 

U n c o m m e n c e m e n t d'incendie, qni aurait pu 
occasionner de grands dégâts, s'est déclare mer
credi soir, vers sept heures, dans une maison ap
partenant à M. buquenne. Grâce à la promptitude 
des secours, les dégâts sont insignifiants. 

E p h é m è r i d e T o u r q u e n n o i s e . — 3 mai 1£32. Le 
sire Wallorand de Ooaroable, seigneur temporel de la 
Vigne Bleuchastel fait unej démarche prèa d» l'évo
que de Tournai, Mgr Maximilion do Gand, pour donner 
l'autorisation au pèro Jacques de Zambre, ermite, d'habi
ter audit lieu de Bleuchastel, s itué dans les limites de la 
paroisse do Tourcoing, pour y servir Dieu dans la BOIÎ-
tude. L'évêque de Tournai se montre favorable à la de
mande du seigneur Wallerand de Courouble e t accorde 
l'autorisation demandée. 

4 mai 1097. Bauduin de Gand II, seigneur de Tour
coing, d'Aloat e t du paya de Waes, périt avec Gallon de 
de Lille au siègo de Kicée. Une flèche les renversa tous 
deux tandis qu'ils montaient à l'assaut. 

L I L L E 
Le Journal officiel de ce jour porte : 
Le vendredi 25 mai 1884, à une heure et demie 

du soir, il sera procédé, par M. le préfet du Nord, 
en conseil de préfecture, à l'adjudication au rabais, 
sur soumissions cachetées, et en un seul lot, des 
travaux ci-après désignés : 

Canal de la Sensée. — Amélioration au confluent 
de l'Escaut. 

La dépense est estimée à 38,0*8 fr. 93 cent., non 
compris la somme à valoir pour dépenses impré
vues. 

On pourrait prendre connaissance du cahier des 
charges et des pièces du projet : 

1° Dans les bureaux de la préfecture, à Lille ; 
2° Dans ceux de M. Barbet, ingénieur des ponts-

et-chaussées, a Douai. 

A c c i d e n t . — Vendredi après-midi, vers 6 heu
res 3 /4 , un boulanger de la rue de Paris, Auguste 
Leblanc, a été jeté hors de sa voiture et n'a heu
reusement eu qu'une blessure au front. Une des 
roues de sa voiture s'étant ««gagée dans les rails 
du tramway, à l'angle de la rue de Douai et du 
boulevard des Ecoles, le cheval s'abattit et entraî
na la voiture. 

L « b l e s s é , a p r è s a v o i r r e ç u l e s p r e m i e r s s o i n s 
de M. Junot, pharmacien, rue de Douai, a pu re
tourner chez lui. 

Son fils, qui était dans la voiture, n'a eu aucune 
blessure. 

F a u x en écri tures commerc ia l e s .— Vendredi, 
vers cinq heures, sur la plainte de MM. Duthoit, 
Thomassin et C", banquiers, la police de sûreté a 
procédé à l'arrestation de J.-B. Gastrique 

Ce négociant u une usine à La Madeleine, pour 
le brûlage de ses cafés, qui étaient vendus dans 
ses différents dépôts établis dan3 la ville. 

Samedi matin, l'inculpé a été conduit à la mai
son d'arrêt et interrogé par le juge d'instruction. 

Nous ne voulons pas donner d'antres détails, 
mais nous pouvons dire que si les faits sont recon
nus vrais, l'affaire aurait une certaine impor
tance. 

Incendie . — Le feu s'est déclaré' vendredi soir 
dans le placard d'une chambre, rue des Stations, 
103. Malgré de prompts secours, le lit et les ar

moires ont été brûlés. Les dégâts sont estimés 
2,000 francs. 11 y a assurance. 

U n ébouloment . — Un éboulement a eu lieu, 
vendredi, dans une maison en construction, rue 
d'inkermann et a engloutijasqu'au cou un ouvrier 
maçon, âgé de 58 ans, nommé Doigneauz Louis. 
Retire du trou, il a été conduit à la pharmacie 
Duquenne, rue Solferino. ûoigneaux se plaint de 
douleurs dans la poitrine. 

U n n o y é . — Vendredi, à six heures, on a retiré 
du canal de la Deûle, façade de l'Esplanade, le 
corps d'un homme paraissant âgé de 30 à 35 ans. 
Son identité n'a pu être établie; le corps a dû sé
journer dans l'eau depuis trois semaines; il est pres
que en état de putréfaction. 

Il ne porte aucune trace de violences et on a tout 
lieu de croire qu'il y a là un suicide. Le corps aé té 
transport» à ht Morgue. Le cadavre était vêtu d'un 
veston et d'un pantalon à carreaux gris et noirs, 
gilet noir, tricot roux en laine bordé de violet. 

COXSEIL MI\I€1FAL DE KOLBAi\ 
Séance du 29 avril 1884. 

Présidence de M. FLIPO, adjoint. 
(Compte-rendu analytique du Journal de Roubaix) 

La séance est ouverte à 8 heures 45 minutes. 
Sont présent) : MM. Alfred Roussel, Lacquement, 

Willem, adjoints; Bourgois, Legrand, Briet, Dhal-
luin, Moreau, Godefroy, Destombes, Lepercq, Spel, 
Bonne, Degremont, Pennol, Béghin, Alfred Reboux, 
Demarquette. 

Absents : MM. Ryo, adjoint; Vienne, Caudrelier, 
Debuisne, Delétoile, Carrette, Trannoy, Saen, Lar-
gillière, Degand, Delebois, Cordonnier. 

M. Vaissier, secrétaire, donne lecture du pro
cès-verbal de la séance du 25 janvier. 

M. Moreau demande la parole, pour deux recti
fications. 

M. MOREAU. — A propos des carreaux de Jur-
bise et du vote qui a suivi, il y a eu épreuve et 
contre-épreuve. Le scrutin a révélé qu'il n'y avait 
que sept voix pour dans un conseil municipal de 
30 membres. Je demande que cette constatation 
soit inscrite au procès-verbal. 

M. BONNE appuie l'observation de M. Moreau 
et déclare s'être abstenu. 

M. ALFRED REBOUX. s'est abstenu, lui aussi; il dé
sire que ce soit mentionné au procès-verbal. 

M. FLIPO. — Tous ceux qui se sont abstenus ont 
le droit de faire la même réclamation. 

M. MOREAU. — Voici ma seconde observation. 
M. Briet, répondant au sujet des irrégularités com
mises dans le service des travaux, a déclaré que 
les mêmes faits se produisaient fréquemment sous 
M. Deuiau et ses prédécesseurs. J'ai protesté, 
comme c'était naturel. Je ne trouve pus trace au 
procès-verbal de ma protestation. 

M. B R I S T . —Je n'ai pas souvenir de cette pro
testation. 

M. M O R B A U . — Vous n'avez pu savoir ce qui 
se passait alors. 

M. BRIBT. — Vous n'en savez, rien, M. Moreau ; 
je puis connaître bien des choses que vous ignorez. 

M. FLIPO. — Vous n'avez pas la parole, mon
sieur. (Bruit). 

M. BRIET. — M. Moreau ne l'a pas non plus. 
M. FLIPO. — Vous demanderez la parole, mes

sieurs, quand vous voudrez parler. 
M. GODEFROY. — J'ai voté la première fois pour 

la fourniture p a r l a société de Jurbise, mais quand 
j'ai su que c'était une Compagnie prussienne, j'ai 
voté contre. Je tiens à ce que ce soit constaté. 

Sous le bénéfice de ces observations, le procès-
verbal est adopté. 

ORDRE DU JOUR : 

Sur les propositions do l'administration , le 
conseil adopte le procès-verbal de la commission 
mixte des eaux (budget de 1884), et l'annuaire du 
service des eaux de 1882. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture des remercùnents 
adressés au conseil par diverses œuvres en faveur 
desquelles des subventions ont été votées. 

Une demande de trousseau formée en faveur du 
jeune François Ehault, pensionnaire à l'Institut 
des jeunes aveugles, est renvoyée aux 2' et 4* 
commissions. 

Une autre demande de secours en faveur du 
nommé Delbecq, Jean-Louis, guetteur, est égale
ment renvoyée aux 2« et 4e commissions. 

Un procès-verbal relatif â la Condition publique 
(décreusage), est renvoyé à la 6e commission. 

Le conseil vote un supplément de subvention en 
faveur du jeune Castelain, boursier de la ville. 

11 renvoie aux ire et Ba commissions le projet de 
percement d'une rue donnant accès a l'église da 
Rédompteur, ainsi qu'une demande de crédit pour 
indemnité au sieur Hecquet, (rue Fulton). 

Rapports de commiss ions 
M. MOREAU. — Je demande que le conseil muni

cipal veuille bien passer a la discussion du rap
port inscrit au n" 24 (création d'un emploi de gar
dien du cimetière). Si le conseil y tient, je suis 
prêt à lui donner les raisons do ma demande. 

M. FLIPO. — Je crois que le conseil municipal 
ne s'y opposera pas, d'autant qu'un de nos collè
gues a déjà parlé d'un scandale au cimetière. Des 
bruits fâcheux se sont répandus en ville et l'opinion 
publique s'est, je crois, émue outre mesure. 

Personne ne faisant opposition, M. le président 
donne la parole à M. Briet qui lit le rapport sui
vant : 

c Messieurs, 
c Le 5 octobre dernier, vous avez renvoyé à 

l'examen de votre 2e commission, la création d'un 
emploi de surveillant au cimetière, au traitement 
de douze cents francs. Cette création ne parait pas 
suffisamment justifiée a votre 2e commission par 
les quelques vols, peu importants, qui ont été 
signalés. — Cet emploi formerait une sinécure, et 
nos finances ne nous permettent pas de faire du 
luxe et de la prodigalité ; car nous ne pouvons pas 
faire une dépense annuelle de 1.200 fr. pour quel
ques centaines de déprédations qui se commettent 
par an. L'agent de police de service dans le quar
tier pourrait de temps en tsmps y faire une tour
née de surveillance. 

» Roubaix, le 27 février 1884. 
» WILLEM, RYO, DESTOMBES, 

» D'HALLUIN. 
• Le rapporteur, 

s BRIET. » 
M. ALFRED REBOUX. — Messieurs, j e crois que 

le conseil doit repousser les conclusions du rap
port. Des vols nombreux se commettent au cime
tière. Une surveillance plus active y est devenue 
nécessaire. La ville ne doit pus hésiter à dépenser 
quelques centaines de francs pour protéger les 
tombes contre les déprédatians dont les familles se 
plaignent avec trop de raison. 

Et ceci m'amène à poser* à l'administration la 
question que je voulais lui adresser la semaine 
dernière. 

Vous savez tout ce qui s'est passé récemment 
au cimetière. 

La Ville a vendu un terrain dont la concession 
ne doit expirer que dans deux ans. Quand on s'est 

aperçu dé l'erreur commise, on a exhumé le corps 
qu'on y avait placé et on l'a transporté plus loin. 

Cela s'est fait dans le plus grand mystère, le 
matin de bonne heure, sans que les familles inté
ressées eussent été prévenues et en l'absence de 
tout commissaire de police. 

La violation de la loi est donc flagrante. 
Je citerai seulement â la municipalité l'article 

17 d e l a 1*4 d e P r a i r i a l a n XII, qu i l a c o n c e r n e p l u s 
spécialement et qui est ainsi conçu : 

« Les autorités locales sont spécialement chargées 
» de maintenir l'exécution des loia et règlements 
» qui prohibent les exhumations non autorisées, 
• et d'empêcher qu'il ne se commette dans les lieux 
» de sépulture aucun désordre, ou qu'on ne s'y 
» permette aucun acte contraire au respect dû à 
a la mémoire dea morts. » 

En outre, notre règlement de police municipale 
contient un article — l'article 685, qui dit que le 
fossoyeur devra tenir : 

s 1° Un registre des inhumations par section et 
» par fosses ; 

> 2° Un registre de concessions de terrains ; 
> 3° Un registre des travaux autorisés et effec-

I tués ; 
» 4° Un inventaire des objets restes au magasin.» 
Cet article ajoute : 
« Les énonciations de ces registres doivent con-

n corder parfaitement avec celles de livres analo-
» gués tenus à la mair ie : les uns et les autres 
» seront comparés et visés par nous ou l'un de nos 
> adjoints et par un membre de la commission du 
» cimetière, à la fin de chaque mois. • 

Je demande à qui incombe la responsabilité de 
cette violation de la loi et dos prescriptions du rè
glement de police municipale 'i 

M. FLIPO.—La responsabilité de toutes lesfautes 
commises par les employés incombe toujours à 
l'administration, je dirai même au maire seul : 
mais c'est une responsabilité simplement morale. 
Si nn employé commet ua crime au lieu d'une 
faute, que ferez-vous? 

M. MOREAU. — Je demande la parole. 
M. FLIPO. — On accuse le fossoyeur de n'avoir 

pas consulté son registre. Il n'y a pas do livre des 
concessions au cimetière; il est à la mairie. C'est 
peut-être irrégulier ; niais, quand nous sommes en
trés dans l'administration, 1 état des choses était le 
même et nous ne l'avons pas modifié. Permettez-
moi maintenant de vous donner lectnre d'nne note 
qui m'a été remise au sujet de cette affaire, et qui 
expliquerait comment les fait* se sont passés : 

« A la lin du mois de décembre 1883, M. le di-
» recteur du cimetière envoya au secrétariat une 
» note de concessions décennales échues, et celle 
• de Mme veuve Delplanque y est inscrite comme 
prenant fia le 11 octobre 1883. 

» Le 10 janvier 1884, le secrétariat de la mairie, 
» ne doutant pas de l'exactitude de la note de M. 
» Duforest, adressa une lettre à Mme veuve Del-
» planque, en vue de l'informer que sa concession 
i décennale était échue depuis le 11 décembre 
» 1883, et de l'inviter à faire connaître, dans le 
D délai de huit jours, si elle était disposée rache-
> ter ce terrain, mais pour une nouvelle période 
> trentenaire. Mme Delplanque fut introuvable. 

» Le 18 mars 1884, M- Descourt, parent de Mme 
» veuve Blauwart, se rendit au cimetière dans le 
» but d'y choisir un terrain destiné à la sépulture 
» du corps da M. Blauwart, et celui occupé par M. 
» Delplanque lui fut désigné comme vacant par 
» M. le directeur du cimetière qui, en outre, 
» délivra la note jointe à l'acte de concession. 

» Quelques jours après l'inhumation du corps de 
» M. Blauwart, Mme veuve Delplanque apprit que 
» M. Blauwart était enterré dans le même terrain 
» que son mari et fit une réclamation au secréta-
» riat de la mairie où son droit fut reconnu. Pour 
> lui donner satisfaction, diverses combinaisons 
» lui furent offertes : ou obtenir le remboursement 
» proportionnel du temps à courir sur l'aetede 
r> concession qui est de 12 et non de 10 ans, ou con-
» tinuer à occuper ce terrain moyennant le réta-
» blissement du monument à l'état primitif. 

» Elle répondit : «J'ai cru que parce que nous ne 
» sommes que des femmes dans la maison, on a 
i voulu nous retirer la concession en pensant que 
» nous n'aurions pas réclanûA—Si c'est une erreur, 
» c'est bon. — Ce terrain m'appartient pour 2 ans 
» encore, et j'y tiens. Mos enfants vont faire leur 
• première communion cette année, et je désire, à 
» cette occasion,me rendre avec eux sur la tombe 
» de leur père. Qu'on rétablisse le monument tel 
• qu'il était et ce sera une affaire terminée. » 

» Eh bien ! lui fut-il répondu, c'est votre droit, 
» et personne ne peut vous le contester. 

> Questionnée relativement à la reprise du ter-
> rain pour trente ans, elle s'exprima en ces ter-
» mes : Je ne sais ce que je ferai; quand le moment 
» sera venu, je verrai 

» Mais, d'après le directeur du cimetière, elle 
» aurait dit : Je demanderai à renouveler l'acte et 
» à m'acquitter du prix par petits paiements. — 
» Non contente de cette promesse de satisfaction 
» et mua sans doute par un objectif, elle se renuit 
» chez Madame veuve Blauwart, où elle n'avait 
» rien à faire. 

» Mme veuve Blauwart, instruite par Mme 
» veuve Delplanque de l'erreur commise, envoya 
» M. Bernard-Welcciume au secrétariat de la mai-
» rie pour avoir confirmation du dire de Mme Del-
» planque. — Mis au courant de la situation, M. 
• Barnard en rendit compte à Mme veuve Blau-
» •«•art, et celle-ci renvoya M. Bernard à la mairie 
» pour faire connaître que si un terrain se trou-
» vait à proximité de celui de Mme Delplanque, 
» elle consentait à y laisser déposer le corps de 
» son mari. 

» M. Obin prévint alors la policeen la personne 
» de M. Desmaretz, M. le commissaire central 
» étant absent, et M. le directeur du cimetière pro-
» céda à l'exhumation sans la présence d'un com-
t> missaire, alors que lui-même avait recommandé 
» à M. Obin de prévenir la police. 

» Plus tard, deux personnes, parentes de M. 
» Blauwart, voulurent constater que le corps ex-
» humé; était bien celui de M. Blauwart. Satisfac-
• tion leur fut donnée par le directeur du cime-
» tière. » 

Tout ceci, Messieurs, ajoute M. Flipo, n'est pas 
régulier. On n'a pas permis à madame Blauwart 
de constater que c'était bien le corps de son mari. 
Le cercueil n a pas été ouvert. Le directeur du 
cimetière a reçu un avis d'un employé de la Mai
rie disant que toutes les formalités étaient remplies, 
tout le monde prévenu, qu'il n'y avait pas d'oppo
sition. Or, on n'avait pas prévenu M. le commis
saire central, mais seulement M. Desmarets; il y a 
deux coupables. L'employé Obin a commis une 
faute légère en vendant un terrain dont la con
cession n'était pas expirée; il a aggravé cette 
faute en cherchantù la dissimuler et en procédant 
de la manière que vous avez vu. Le plus grand 

coupable est le fossoyeur qui, lui, connaît les rè
glements et ne s'y est pas conformé. Maintenant 
que voulez-vous ? — Que nous les exécutions ? 

Quant à l'obligation dont vous parlez d'exami
ner tous les mois les registres du cimetière, jamais 
cela ne s'est fait depuis que nous sommes à la 
Mairie et cela ne se faisait pas avant nous; je dois 
m ê m e a v o u e r q u e j ' i g n o r a i * c e s p r e s c r i p t i o n s . 
En ces sortes d'affaires on s'en remet à un em
ployé qui est une sorte de mémorandum ? Aujour
d'hui une faute est commise; nos successeurs ne 
l'oublieront pas; mais que déairez-rous Est-ce 
l'exécution des employée coupables 1 

M. GODEFROY estime que la leçon est suffisante 
et qu'il serait cruel de frapper les deux employés. 

M. A L F R E D REBOUX. — Je demande d'autant 
moins la révocation de ces employés, qua leur 
culpabilité est légère auprès de la responsabilité 
qui incombe a l'administration. 

Le règlement de police municipale prescrit que 
deux registres doivent être tenus pour les conces
sions du cimetière, l'un par le fossoyeur, l'autre à 
la Mairie. 

Ces registres doivent être visés chaque mois 
par le maire ou par un adjoint et par la commis
sion du cimetière. 

Pourquoi cwta ne se fait-il pas ? 
J'ajonte qn'aueune exhumation ne peut avoir 

lieu sans une autorisation du maires l'administra
tion ne saurait ignorer le décret de 1800 et les 
instructions ministérielles à ce sujet. 

M. FLIPO. — Je suis de l'avis de M. Reboux ; je 
crois qu'il y a eu avis donné. 

M. ALFRED REBOUX. — Les retards apportés à 
la discussion de cette affaire tendraient a le faire 
croire. Mais vraiment, tout cela témoigne d'un 
bien lamentable désordre. Et, après avoir si sou
vent froissé et mécontenté les vivants, votre ad
ministration aura réussi, avant de s'en aller, à 
troubler jusqu'aux morts ! (Bruit et rumeurs). 

M. FLIFO. — L'administration n'a pas, autant 
que vous semblez le croire.mécontenté les vivants. 
Vous vous en apercevrez aux élections. 

M. ALFRED REBOUX. — Nous verrons. 
M. FLIPO.— M. Reboux, vos amis ont autrefois 

fait signer à un maire sa propre démission. Si 
vous voulez vous occuper d'histoires drolatiques, 
nous en connaissons passablement et nous vous les 
conterons sur ce que vous avez fait. 
H. REBOUX. — Comment l'aurais-je fait,ai je n'étais pasné'i 
M. MOHEAU. — Si ce n'est toi, c'est donc ton frère i 

M. ALFRED REBOUX. —Nous sommes ici Je crois, 
pour discuter les choses présentes et non celles du 
passé. Je demande au Conseil de blâmer l'adminis
tration (réclamations.) 

M. MOREAU. —La population a été émue ajuste 
titre des faits qu'on rient de vous signaler. S'il y a 
un culte qui soit resté intact, c'est assurément ce
lui qu'on professe» l'égard des morts. Il est fâcheux 
qu'on y manque parfois.chez les cléricaux, en par
lant d'enfouissements, quand il s'agit d'enterre
ments civils et en refusant de se découvrir devant 
le cercueil des Libres-penseurs. 

Nous autres, libres-penseurs, n'avons jamais 
manqué au respect dû aux morts. 

Nous devons demander que ce respect continue à 
leur être assuré et, pour ma part, je trouve insuf
fisantes les explications de l'administration. Je ne 
demande pas un blâme; je sais très bien que les 
administrateurs sont souvent trop occupés pour 
descendre dans l'examen de C6S petits détails. Ce 
que je trouve de plus regrettable, c'est que, les faits 
étant connus, on n'ait pas frappé les coupables 
d'une peine disciplinaire. En conséquence, je pro
pose l'ordre du jour suivant: 

«Le conseil municipal, déplorant l'irrégularité 
commise et demandant qu'à l'avenir le respect dû 
aux morts soit assuré, passe à l'ordre du jour. » 

M. BRIET. — Une enquête a été faite ; elle est à 
peine terminée ; attendez au moins les résultats. 

M. FLIPO. — En présence de cet ordre du jour, 
qui implique un blâme, je décline toute responsabi
lité. Je n'ai pas connu les faits dont il s'agit : j'en 
dirai autant de mon collègue Roussel, qui était en 
voyage — les adjoints ont bien aussi le droit de 
voyager ! — Donc, moi, je crois qu'il serait préft"-
rable de punir très-sévèrement les employés. Ce 
serait un moyen de connaître toute la vérité. 

Ai. ALFRED* REBOUX. — Il y a donc un dessous 
de cartes que vous soupçonnez I 

M. FLIPO. — Moi, je le soupçonne. 
M. ALFRED R E B O U X . — J'accepte l'ordre da jour 

de M. Moreau. Je demande seulement qu'on y 
ajoute ces mots : * regrettant que l'administration 
n'ait pas observé le règlement municipal ». 

M. MOREAU. — Je m'en tiens strictement à ce 
que j'ai proposé. J'ai déjà dit que les administra
teurs ne pouvaient pas tout surveiller. Vous ne 
me taxerez pas, ie suppose, d'une complaisance 
inouïe pour l'administration ? (On rit). 

IL ALFRED REBOUX. — Oh non ! vous n'en abu
sez pas. (Nouveaux rires). 

M. GODEFROY. — Du moment que l'ordre du jonr 
est considéré comme un blâme pour l'administra
tion, je ne le voterai pas. 

M. FLIPO. — Je proposerai un ordre du jour 
ainsi conçu : « Le conseil exprime le désir que 
l'administration réprimande sévèrement les em
ployés qui se sont rendus coupables et passe à 
l'ordre du jour. » J'ai entendu qu'on parlait d'or
dre du jour pur et simple. Il faudrait que quel
qu'un le proposât. 

M. GODEFROY, consulté, décline toute initia
t ive. 

M. WILLEM, adjoint. — Moi, je le proposerais 
bien. (Rires). 

M. FLIPO. — Vous n'en avez pas le droit. 
M. ALFRED REBOUX déclare qu'il se rallie entiè

rement à l'ordre du jour de M. Moreau et demande 
le vote nominal. 

Par 8 voix contre 5 et 3 abstentions, cet ordre 
du jour est voté. Les membres de l'administration 
se sont aussi abstenus 

M. FLIPO. — Je constate que le blâme contre 
l'administration a été voté à une majorité infime. 

Le conseil passe ensuite à la discussion des con
clusions du rapport de M. Briet. 

M. B O N N E . — En raison des faits qui viennent 
d'être signalés et des vols récemment commis, je 
me rallie à la proposition de nommer un gardien 
au cimetière. 

M. BRIET estime que la création de cet emploi 
est inutile, les fossoyeurs et tout le personnel du ci-
mesière étant sulusammentnoinbreuxpouréloigner 
les voleurs. 

M. FLIPO.—Les voleurs ne se dirigent pas du côté 
des fossoyeurs. Un grand nombre de personnes sont 
venues se plaindre; il est urgent, selon moi, de 
nommer un garde. 

M. BRIET persiste dans ses conclusions. 
M. FLIPO met aux ro ix la préposition tendant à 

créer un emploi de gardien. 
Cette proposition estacceptéeà l'unanimité moins 

trois voix. 

FEUILLETON DU 4 MAI — (N° 5.) 

LESPIONN 
Le lendemain, le passé eut un ravive-

ment : elle se rendit à 1 église dans la voi
ture du marquis, assista à 1 ofrice et con
duisit le corps t'e son père jusqu'au cime
tière. Elle remarqua, avec un certain sen
timent d'orgueil, qu'une assistance nom
breuse avait suivi le convoi du vieux sa
vant : on y remarquait des membres de 
l'Institut, de» personnages officiels, des 
hommes de lettres. * j j 

Elle se dit : Mon père si pauvre, dont la 
vie était plus que modeste, était donc 
quelque chose en ce monde, puisqu un tel 
cortèg-e l'accompagne. Elle était flère d (-
tre sa fille, il lui semblait que les respeets 
dont on environnait sa mémoire étaient un 
anoblissement pour elle. Elle comprenait 
mieux la situation qu'elle aurait désor
mais. Une fille comme elle ne pouvait être 
assimilée à une servante ou à une gou-
vernante,elle preuait place dans la famille 
du marquis. 

IV 
- Sl iCONMiS MOOBS 

Le marqnis de Xoircterre, devenu si 
brusquement le tuteur « i presque le père 

adoptif de la fille de son ancien professeur, 
était jeune encore, nous l'avons dit, lors 
qu il perdit une femme qu il aimait ten
drement. Il aurait peut-être succombé au 
chagrin qu'il ressentit, s'il n'avait eu à 
protéger l'enfant qu elle lui laissait. Heu
reusement pour lui, *1 avait un goût pro
noncé pour l'histoire naturelle,et il trouva 
darls cette étude, sinon l'oubli de ses dou
leurs, au moins un apaisement. C'est en 
cultivant cette science qu'il avait connu 
le père de Berthe , dont »il était devenu 
larni après en avoir été le disciple. 

Bien que sa fortune fut suftisan te pour 
lui assurer dans le monde nn rang en rap
port ave son nom, il avait préféré vivre à 
lécart; l'éducation de sa fille et ses études 
remplissaient sa vie. 

CependantHortense grandissait, et il 
avait compris que son intérieur, presque 
monastique, était un milieu trop sévère 
pour elle. Il se demandait s'il devait la 
placer dans un dffs grands pensionnats de 
Paris, ou s'il était préférable de continuer 
l'éducation de la famille en la confiant à 
une gouvernante. Il était fort perplexe : 
d'une part, il pressentait le déchirement 
qu'il éprouverait en se séparant de son 
enfant; d'un autrecôté, il hésitait à se 
prononcer pour une salariée qui aurait 
habité la maison. Lui serait-il possible de 
trouver pour de l'argent un de ces dé
vouements sincères et attentifs qui, jus-
qu à un certain point, peuvent remplacer 
celui de la mère t 

L'appel que lui avait fait son ami, au 
moment de mourir, avait été comme uue 
révélation pour lui; la vue de Berthe avait 
mis fin à ses hésitations. 

— Voilà, s'était-il dit, celle que je cher
chais; elle est assez jeune pour jouer le 
rôle de mère. 

Elevée par un père honnête, elle devait 
posséder cette pureté qu'il désirait. Elle 
était belle, et ce don de la nature exer
ce son influence même sur les caractères 
les plus sérieux. 

La figure, après tout, n'est-elle pas le 
miroir de l'âme, et celle de Berthe éclai
rée de ses grands yeux bleus, n'était-elle 
pas faite pour inspirer la confiance V 

Il ne tarda pas à s'applaudir de sa réso
lution. C'était mieux qu'une gouvernante 
qu'il avait trouvée pour achever l'éduca
tion de sa fille, c était une sœur. 

Quelques jours ne s'étaient pas écoulés 
qu'il appréciait de plus en plus sa trou
vaille. Sa maison naguère si triste, avait 
pris une nouvelle physionomie; comme le 
soleil qui entre par les fenêtres un beau 
jour de printemps, la gaieté était entrée 
en son logis avec l'orpheline. Le caractère 
d'Hortense s'était transformé; de sérieux 
il était devenu enfantin. Dans le jardin 
qui se couvrait de nouvelles feuilles, on 
entendait ses rires, perlés comme la chan
son d'un rossignol. 

Les récréations étaient bruyantes sous 
l'excitation incessante de la jeune maî
tresse qui prenait sa part dans les ébats. 

La santé de rélève s'en ressentait; à 
la pâleur avait succédé de fraîches cou
leurs. Le côté des études ne laissait éga
lement rien à désirer. Sans faire éprou
ver la moindre fatigue, l'intelligente gou
vernante savait imprimer dans la mé
moire de son élève, ce qu'elle voulait lui 
inculquer. 

Trois mois pWis tard, M. de Noireterre 
était surpris des progrès qu'avait faits 
Hortense. Toutes les branches de l'ensei
gnement marchaient de pair : l'histoire, 
la géographie, l'écriture et l'orthographe. 

Aussi ne savait-il comment témoigner 
sa reconnaissance à celle qui avait si bien 
rempli le programme tracé. 

L'heure des repas était devenue pour le 
savant marquis le moment le plus agréa
ble de la journée. Cette belle fille toujours 
souriante secouait toutes les fleurs de la 
jeunesse dans son intérieur naguère si 
sombre. Etait-ce politique de sa part ? Ou 
bien obéissait-elle à un penchant naturel? 
Mais elle avait l'art d'attirer la conver
sation sur les questions scientifiques qui 
absorbaient la plus grande partie du 
temps de son protecteur. Elle avait com
mencé la botanique, et, sans cesse elle 
interrogeait le marquis sur les noms, la 
classification des plantes, et leurs pro
priétés. Un savant est toujours charmé 
lorsqu'on le met sur le da:la i!'1 ses chères 
études. 

Hortense, elle-même, mmbUait prendre 
plaisir à ces dissertations ';ue son père * 

faisait très claires pour les approprier à sa 
jeune intelligence. 

Quelque absorbé qu'il fût par ses recher
ches, le marquis songeait souvent au 
moyen de reconnaître les services que lui 
rendait la fille du professeur. 

Un soir, il la retint lorsqu'Hortense les 
eut quittés pour rentrer dans sa cham
bre. 

— Ma chère Berthe, lui dit-il, nous 
j avons à causer affaires sérieuses. 

Elle le regarda d'un air surpris, pres-
qu'inquiet, se demandant quelles confi
dences il allait lui faire f 

— Je me suis occupé de votre avenir, 
mon enfant, commença-t-iJ; en qualité de 
tuteur, j 'ai liquidé dans les meilleures 
conditions possibles la succession de votre 
père. Grâce aux annonces que j 'ai fait faire 
dans les principaux journaux, et aux dé
marches que j 'ai tentées auprès des con
naisseurs spéciaux, j 'ai pu obtenir un prix 
inespéré des collections d'histoire natu
relle qu'il a laissées. Tous friis payés, 
j 'a i réalisé un total qui s'élève à 30,000 
fr. que j 'ai placés en valeurs sûres et soli
des en votre nom, vous assurant un re
venu de 1,500 fr. 

— Grâce à vous, me voilà presque ri
che, fit-elle, en le remerciant. 

Dans sa reddition de f-omptes, M. de 
Noireterre n'avait oublié que deux choses, 
c'est qu'il avait acheté pour lui la plus 
grande partie des collections du déi'unt,et 

que, de sa poche, il avait augmenté le pro
duit obtenu d'une somme de 40,000 fr. 

— Ce n'est pas tout, ajouta-t-il, outre 
le revenu de cette somme qui vous est 
assuré, vous toucherez tous les mois trois 
cents francs pour prix des leçons que vous 
donnez à ma fille. 

— Je n'accepterai jamais, répondit Ber
the; vous m'avez dit que je ne serais pas 
une salariée pour vous, vous rn« traitez 
comme votre propre enfant, cela me suf
fit, je suis plus qu'indemnisée. 

— Votre père, en vous confiant à moi, 
répondit le marquis, vous a fait promettre 
de m'obéir comme à lui-même. Ne résistez 
donc pas davantageje veux que vous tou
chiez cette rémunération, qui est à peine 
en rapport avec le service que vous me 
rendez. 

Voyant de sa part un geste de protesta
tion, il ajouta : 

— Vous devez, mon enfant, songer à 
l'avenir, ma fille se mariera un jour je 
puis mourir, il ne faut donc pas que vous 
vous trouviez de nouveau exposée à la 
pire des épreuves, celle de la pauvreté-
je ne remplis que ma mission de tuteur 
en vous forçant à acquérir un petit patri
moine dont vous devez être d'autant plus 
fière, que vous l'aurez gagné par votre 
travail. 

— Puisque vous m'y fbrrïez, je doi s pro
noncer le mot décisif. v 

— Je le veux ! 
{A suivre.) SAIXX-VÉRAN. 
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